
Dépôt de dossier entre le 1er janvier et 30 juin

Une participation financière de la commune contre
des heures d'activités bénévoles 

(sous conditions de ressources)

 La commune aide à financer 
Un projet 

LE PERMIS DE CONDUIRE

Renseignements et dossier de candidature à retirer dans
les communes déléguées et sur le site internet :

www.beaucelaromaine.fr

17-25 ans
Pas de permis 


